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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-119400

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-119400

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-108285

Section 2 - Identification de l'acheteur

Sytral MobilitésNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20009638600012N° National d'identification : 
LyonVille : 

69487Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Renouvellement de la vidéoprotection des lignes de tramway T4 et extension T1 Intitulé du marché : 
Debourg

45233292Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

&amp;gt;La mise en oeuvre de caméras IP en lieu et place des Description succincte du marché : 
caméras en place ainsi que les compléments nécessaires (doublement des caméras de quai, ajout 
ponctuel pour des besoins d'exploitation) en exploitation, &amp;gt;Leur raccordement sur les Réseaux 
Informatique Terrain (RIS) de la ligne T4 et T1, &amp;gt;Leur intégration architecturale dans 
l'environnement tramway, &amp;gt;La dépose de l'ancienne installation

Valeur technique : 40% Critère valorisation « Transition écologique et Critères d'attribution : 
responsabilité sociétale des entreprises (Rse) : 5% Prix : 55%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 28/10/2024 à 16h00, lire 13/11
/2024 à 16h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119400
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-119400
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18/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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